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 devaient se rendre sur les côtes barbaresques afin de faire 

'''"démonstration contre le Maroc. D'un autre côté nous appre-
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la voie de Londres que nos vaisseaux qui de Brest étaient 

"«'s à Lisbonne viennent de quitter le Tage pour se rendre sur la 

•t marocaine. Si ces deux nouvelles sont exactes, nous aurions 

S? ntôt de ce côté des forces imposantes, et le gouvernement fran-

's irait enfin demander comple à l'empereur Abderamman de 

raM)oi qu'il prête à nos ennemis, bien que la guerre ne soit pas 

déclarée entre la France et le Maroc. Nous souhaitons vivement 

ceux qui ont cru à la possibilité d'une démonstration ne se 

soient pas abusés, et que nous puissions enfin prouver à nos amis 

et à nos ennemis que nous saurons garder notre conquête d'Afri-

aue de toute attaque. Punir ceux qui, en nous faisant des protesta-

tions de bonne amitié, en simulant une entière neutralité, prêtent 

des soldats et des armes à notre ennemi, est la meilleure preuve 

des intentions du gouvernement sur la conservation de l'Algérie. 

L'empereur de Maroc a vu avec peine l'expédition d'Alger ; il 

3 supporté avec impatience notre établissement dans la régence; 

il a fait secrètement tout ce qui était en son pouvoir pour empê-

cher la domination française de prendre de la stabilité. Plus d'une 

fois des Marocains se sont jetés dans les rangs d'Abd-el-Rader et 

ont combattu avec ses soldats contre nous ; il leur a dû une par-

tie de ses rares succès contre notre armée. L'alliance entre l'em-

pereur de Myoc et l'émir des Arabes ne saurait donc être dou-

teuse et les opérations de la dernière campagne du général 

Bedeau la prouvent d'une manière assez évidente. On a voulu ex-

pliquer la protection que l'empereur de Maroc accorde au chef 

arabe et la guerre cachée qu'il fait à la France en disant que la 

religion lui imposait le devoir de soutenir contre les chrétiens 

ceux qui professent l'islamisme dont il est le second chef; on lui 

a fait honneur d'une pensée qui, à notre avis, n'est pas la sienne. 

La politique et l'ambition nous paraissent avoir été les seuls mobi-

les qui l'ont conduit. Nous n'en sommes plus aux guerres de re-

ligion, et le fanatisme ne nous paraît pas assez puissant dans cette 

partie du globe pour déterminer la conduite de l'empereur de 

Maroc en dehors de la politique et de l'ambition. 

Sa politique est assez transparente; il lui importe de n'avoir 

pas pour voisin un empire puissant dont les forces le menacent, 

dont le contact puisse l'amener à modifier les lois qui régis-

sent le pays sur lequel il règne; on comprend qu'il préfère les 

tribus qui vivent sans lien durable entre elles, sans nationalité, 

ans loi qui les attache à autre chose qu'au sol sur lequel elles 

trouvent des pâturages pour leurs troupeaux. Tôt ou tard un 

pouvoir organisé doit étendre sur elles sa domination, et tel était 
lobietde l'ambition de l'empereur. 

Utte ambition ne saurait être niée, car elle s'est à plusieurs 
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mis en présence de ses juges, tienne à expliquer ses actes, j 
L'opposition a le droit de les accuser; le pouvoir doit jouir j 
du droit de les défendre, de les justifier, de réclamer la recon-

naissance du pays s'il l'a bien administré, s'il a soutenu digne-

ment au dehors notre intérêt et notre honneur, deux causes pres-

que toujours étroitement liées, s'il a respecté à l'intérieur nos 

libertés et s'il a exécuté fidèlement les lois. Il a pour cela la presse 

et la tribune. L'opposition ne lui interdit pas d'user de moyens 

dont elle se sert elle-même dans un autre but. Elle accuse, il se 

défend. Qu'il prenne l'offensive s'il veut, l'opposition saura se dé-

fe»dre. Tout cela est dans les limites du droit, tout cela est per-

mis par la constitution. 

Ce qui nous indigne, ce qui nous paraît honteux et coupable, 

c'est l'effort du ministère pour pervertir l'esprit des élections. Pour 

y arriver, que fait-il ? il mande à Paris et successivement tous 

les préfets. Il est vrai que l'opposition l'a reproché au cabinet. 

Sans doute c'est son devoir de le faire; mais on a dit avec raison 

que s'il appelait dans la capitale, près de lui, tous ses représen-

tants, c'est qu'il avait à leur donner des instructions dont il ne 

veut pas laisser de traces. Autrement, rien ne l'empêcherait de 

les envoyer sous forme de circulaires détaillées, et de se faire 

rendre un compte fidèle, par écrit, de l'état des esprits dans 

chaque département. 

Mais cette interprétation n'est-elle pas gratuitement injurieuse? 

Qu'on prenne toutes les feuilles ministérielles des provinces, et 

l'on verra qu'elles sont remplies de réclames électorales en faveur 

des députés conservateurs. Le château, dont l'économie est pro-

verbiale, délie en cette occasion les cordons de sa bourse, et souvent 

c'est 100, 200 et même 300 f. qu'on accorde à telle église crevas-

sée, à tel monument qui menace ruine ou qui exige des répara-

tions. La direction des beaux-arts n'a de tableaux que pour les 

communes, et tout le martyrologe en peinture s'en va par le rou-

lage accéléré de Paris dans les départements qui pensent bien ou qui 

donnent l'espoir de penser mieux. Les promesses se multiplient et 

s'expédient aux électeurs par toutes les voies ; les réalités sont 

plus rares, mais on en en accorde quelques unes pour mieux allé-

cher les dupes. 

Le Journal des Débats fait d'agréables plaisanteries sur ces mar-

chés où la conscience de l'électeur est demandée comme paiement. 

Le gouvernement, dit-il ironiquement , n'a pas le droit de s'oc-
cuper des intérêts moraux ou matériels, de distribuer des secours aux 

pauvres, de réparer des églises, de construire des ponts, d'améliorer des 

routes, attendu que ce sont là d'infâmes moyens de corruption. Sans 

doute les électeurs ne dédaignent pas de posséder de bonnes routes, des 

canaux, des chemins de fer, de beaux édifices ; ils choisissent presque 
toujours un candidat qui ait étudié leurs intérêts, leurs vœux légitimes, 
et qui puisse les servir. Les électeurs ne doivent-ils pas se sentir bien hu-
miliés quand le gouvernement leur accorde ce qu'ils demandent ? 

Oui, ils doivent être humiliés, car ces concessions ne sont pas 

sans conditions. « Je vous donne un pont, une garnison, un ta-

bleau, une route » , cela sous-entend quelque chose de semblable 

à ceci : En échange de mes faveurs, vous allez m'envoyer un dé-

puté qui sanctionnera mes actes. Si je m'incline devant l'Angle-

terre, si j'humilie notre pavillon que foulent aux pieds les mate-

lots de la Grande-Bretagne, j'entends que votre député m'approuve. 

Si j'enlève aux municipalités une influence que la loi leur garan-

tissait dans l'opération du recensement, je veux que votre député 

donne tort aux plaintes de l'opposition. Si je spolie les journaux 

de l'opposition au nom de la justice, il faut que votre député crie 

bien haut que j'ai eu raison. Si, pour servir les intérêts d'une 

reine dépossédée, je me brouille avec l'Espagne pour une simple 

question d'étiquette, j'entends que votre député m'approuve. Si je 

change les jurys en autant de cours prévôtales de la presse, j'exige 

que votre mandataire le nie et ne s'arrête pas à la pitoyale rai-

son de l'évidence. Donnez-moi un député malléable, docile, qui 

ne raisonne pas, qui soit souple et obéissant, qui vote comme un 

des trois cents de M. de Y'illèle, tout en parlant de son indépen-

dance, et je vous comblerai de bienfaits; j'aurai des places pour 

vous et pour vos amis, au détriment des employés qui servent 

bien l'Etat, mais qui ne sont pas électeurs ni parents d'électeurs; 

je vous donnerai des ponts, des statues, des tableaux, des ca-

sernes, des écoles, des chemins de fer. 

Quelles sont les conséquences rigoureuses de ce système? C'est 

que l'élection d'un député ministériel procurant toutes ces choses, 

la nomination d'un mandataire indépendant et opposant doit 

priver le pays qui l'envoie de tous ces avantages. *** 

M. le maréchal Moncey, duc de Conegliano, grand'-croix de la 

Légion-d'Honneur, pair de France, gouverneur de l'hôtel des In-

valides, est mort le 21, à 11 heures du soir, dans sa 88« année. 

Le lendemain, pendant toute la journée, les portes de l'hôtel 

des Invalides, sont restées fermées en signe de deuil. 

M. le maréchal Moncey naquit à Besançon le 31 juillet 1754. 

Son père, avocat au parlement de la province de Franche-Comté, 

le destinait à la même profession que lui, lorsqu'à l'âge de 15 ans 

il quitta le collège de Besançon et s'engagea dans le régiment de 

Conti (infanterie). En 1791, le jeune Moncey était capitaine de 
dragons. 

Promu maréchal le 19 mai 1804, il prit part à tous les grands 

faits de guerre de l'Empire. En 1814, il commandait la garde na-

tionale de Paris. Nommé pair par Louis XVIII en 1814, puis 

déchu de la pairie par ordonnance royale, il fut réintégré dans 

cette dignité le 5 mars 1819. En 1823, il commanda en chef le 4* 

corps de l'armée d'Espagne. 

AFBIQUE FRANÇAISE. 

(Correspondance particulière du CEUSEDK.) 

TOULON. — Notre correspondance ordinaire d'Oran nous mande ce oui 
suit, en date du 10 avril : H 

« Les Garrabas viennent de faire une démarche qui pourra avoir une 

certaine influence sur l'autorité française quand viendra le moment de 

choisir les chefs. Les cavaliers de cette tribu se sont présentés en masse il 

Oran, et ils ont été passés en revue par le colonel ïempourre dans la 

journée d'hier. Ces indigènes occuperont le territoire compris entre ls 

Montagne-aux-Lions et Mascara et feront partie du maghzen; ils recevront, 

comme les Douairs et les Smélas, la solde et les vivres. 

» Dans la journée du 3, M. le lieutenant-colonel Pélissier, chef d'état-

major de la division de Mascara, est arrivé à Oran avec ix officiers, ayant 

quitté Mascara le 2. 

» Les troupes de cette division, avec laquelle la colonne de Mostaganem 

a fait sa jonction , a parcouru le pays compris entre la Mina et le Chéliff. 

Les Flittas et autres tribus avaient fait leur soumission. Nos troupes étaient 

très-bien accueillies par les Arabes de ces contrées qui les accompagnaient 

d'un douar à l'autre et se présentaient avec des chameaux chargés de 

vivres. Ils offraient des moutons rôtis. Les cavaliers de ces tribus exécu-

taient la fantasia et déchargeaient des armes à feu en signe de réjouis-

sance. Les femmes et les enfants poussaient des cris d'allégresse. 

» Une partie de la division de Mostaganem est rentrée dans cette ville. 

Deux escadrons de chasseurs , 170 chevaux et un bataillon du 56e de li-

gne se sont détachés de cette colonne et ont fait leur entrée à Oran les 

6 et 8. 

» Nous attendons d'un moment à l'autre sept bataillons de la division de 

Mascara. On présume qu'après avoir réparé leur habillement et petit équi-

pement, ces troupes se rendront à Tlemcen dont la colonne, qui sera alors 

très-considérable, opérera sous les ordres immédiats du lieutenant-géné-

ral de Lamoricière. 

» Dans la journée du 6, on a reçu des dépêches de Tlemcen ; elles de-

vaient avoir quelque importance, car elles ont motivé le départ immédiat 

du Crocodile pour Alger. Dans le public on n'a rien pu savoir de posi-

tif, mais plusieurs bruits ont circulé. L'avant-dernier convoi, n'ayant pas 

d'escorte française, n'était pas encore arrivé à sa destination. Le mauvais 

temps l'avait forcé de chercher un abri dans les douars des tribus alliées, 

Là-dessus, le bruit s'est répandu que plus tard le convoi avait été inquiété 

par Abd-el-Kader, non loin de Tlemcen; que plusieurs tribus avaient fait 

défection ; que U général Bedeau, sorti pour aller à la rencontre de l'en-

nemi, avait dû rentrer à cause du mauvais temps ; qu'une autre sortie 

aurait amené nn combat sérieux, dans lequel les Arabes auraient perdu 

beaucoup de monde, etc. Inutile d'ajouter que tout cela mérite confirma-

tion. Il est certain toutefois qu'Abd-el-Kader a pris un ascendant marqué 

sur les tribus de la frontière du Maroc, qui sont presque indépendantes 

du sultan. L'émir aurait presque recruté assez de monde pour tenir en 

échec les tribus de la rive gauche de la Tafna, et les empêcher d'aller au 

marché de Tlemcen. La brigade Bedeau, en attendant les renforts qui lui 

sont envoyés, doit agir avec prudence. 

» On n'avait encore à Tlemcen aucune nouvelle du convoi parti d'Oran 

sous l'escorte d'un bataillon de zouaves; mais nous savons que tout le 

pays en deçà de la Tafna est tranquille et que, les pluies ayant grossi celte 

rivière, elle ne peut en ce moment être franchie par l'ennemi. 

» Hier un nouveau convoi est sorti de notre place, se rendant à Tlem-

cen. Les moyens de transport se composent de tout ce que le train des 

équipages a de disponible, de ce que peut fournir la population civile et 

de 200 chameaux appartenant aux Douairs. On n'a pu avoir les chameaux 

desBeni-Amers, à cause des dissensions qui se sont manifestées dans cette 

tribu au sujet des chefs à nommer. 

» Le convoi est sous l'escorte de deux escadrons de chasseurs , du ba-

taillon du 56e arrivé de Mostaganem et de 100 cavaliers douairs. 

» Nos marchés sont toujours bien approvisionnés. » 

La Chimère, arrivée avant-hier d'Alger, doit repartir ce soir; ce bâti-

ment embarque le 3e bataillon du 1" de ligne qu'il laissera en passant à 

Mostaganem. 

Paris, le * 9 avril f A4 9. 
(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU CENSEUR.) 

L'honorable M. Delespaul a soulevé avec beaucoup d'à-propos la 

question des annonces judiciaires ; il a rappelé de nouveau, avec 

une franchise et une loyauté qui ont produit une grande sensation 

sur la chambre, comment une disposition de loi qui, d'après tous 

les engagements pris par le gouvernement, ne devait avoir aucun 

caractère politique, avait été appliquée d'une manière toute poli-

tique et dans l'unique pensée de porter une atteinte mortelle à la 

presse indépendante. 

M. le garde-des-sceaux n'a pas été heureux dans sa réponse à 

M. Delespaul ; il ne l'a pas été davantage dans celle qu'il a faite à 
l'honorable M. Barrot qui, avec plus d'indignation encore, avait 

dénoncé la scandaleuse application qui a été faite de la loi sur les 

antionces judiciaires. Après avoir déclaré d'abord que, dans l'exé-

cution de cette loi, les cours royales n'avaient été dominées par 

aucune considération politique, — ce qui était positivement con-

traire à un aveu que M. Martin (du Nord) a fait avec une très-

grande netteté lors de la discussion de l'adresse, — il est venu 

bientôt après se démentir lui-même, en déclarant que les cours 

royales avaient bien fait de désigner, pour recevoir les annonces 

judiciaires et par conséquent pour profiter du bénéfice résultant 

de la publication de ces annonces, les journaux rédigés dans un 

esprit conforme à la politique du gouvernement. 

M. Barrot a pris acte des paroles de M. Martin ; il les a quali-

fiées comme elles méritaient de l'être, et il s'est de plus engagé, 

en son nom et au nom de son parti, de poursuivre par tous les 

moyens en son pouvoir la réforme d'une loi dans l'exécution de 

laquelle la magistrature a compromis tout à la fois et les intérêts 

des justiciables et la dignité de la justice dont elle a mission de 
conserver le dépôt. 

Nous aiderons M. Barrot dans l'œuvre de réparation à laquelle 

il vient de s'engager, et nous applaudirons à tout ce qu'il jugera à 

propos de faire pour rendre à la magistrature cette impartialité 

et cette haute équité qu'elle semble avoir complètement perdues 

dans l'application qu'elle a déjà été appelée deux fois à faire d'une 

loi surprise à la bonne foi de ceux qui l'ont votée par les promes-

ses les plus mensongères et les plus déloyales. 

— Quelques personnes parlent d'une revue de la garde nationale 

qui aurait lieu à Paris le 1er mai. Cette nouvelle nous paraît peu 

fondée. Ce qui a pu la mettre en circulation, c'est qu'on a ordonné 

des inspections d'armes dans la garde nationale pour dimanche 

prochain. 

— En même temps qu'on apprenait la mort du maréchal Mon-

cey, une dépêche télégraphique annonçait celle du maréchal Clau-

zeï qui se disposait à quitter Toulouse pour se rendre à Paris. 

Ainsi, dans le même jour, l'armée a perdu deux illustres ma-

réchaux. 

— Les bureaux de la chambre se sont occupés hier de la loi 

sur les réfugiés étrangers. Cette question va sans doute ranimer 

la discussion sur les affaires d'Espagne. 



— Le fameux ingénieur Brunei est parti d'Angleterre, dit-on, 

pour aller rendre visite au roi de Sardaigne. Nous croyons que 

le véritable but de son voyage est d'examiner les facilités naturel-

les qui pourraient se rencontrer pour la construction d'un chemin 
de fer dans la Sardaigne. 

—La compagnie qui sollicite la concession du chemin de fer de 

Paris à la Manche n'a pu encore obtenir de M. le ministre des tra-

vaux publics la promesse formelle qu'un projet de loi autorisant 

cette concession serait présenté aux chambres avant la fin de la 

session. Les représentants de cette compagnie ont eu ce malin 

avec M. Legrand (de l'Oise) une nouvelle entrevue à la suite de 

laquelle ils ne se sont pas trouvés plus avancés qu'auparavant. 

M. Ch. Laffitte part ce soir pour Londres sans être fixé sur des ré-

solutions que toutes les paroles de M. Teste semblaient autoriser 

à regarder comme définitives. De tous les projets de chemins de 

fer, celui qui pourrait être en ce moment soumis aux chambres 

avec la plus complète certitude d'une adoption prompte et immé-

diate, ce serait celui de Bouen à la mer ; mais il ne faudrait peut-

être pas s'étonner que la session se terminât sans que le ministère 

le présentât ; car il n'a rien à espérer de cette présentation, élec-

toralement parlant. 

BULLETIN DE LA BOURSE DE PARIS DU 22 AVRIL. 

La liquidation de feu M. AguaJo a encore produit aujourd'hui de la hausse. La 

rente a été faite avant l'ouverture à 81 37 1/2, et le premier cours au parquet a été 

81 35.Aussitôt après l'ouverture, la rente esl montée à 81 45; mais il n'a été fait 

que très-peu d'affaires à ce cours. Elle a fermé au parquet à 81 40 , et n'a pu 
franchir 81 45, malgré des demandes nombreuses pour fin prochain. 

Cinq 0/0, 119 55% — Quatre et demi 0/0, 107 90. — Quatre 0/0, 101 90. — 

Trois 0/0, 81 55. — Banque, 5370 00. — Obligations de Paris , 0000 00. — 

Kaples, 107 95.— Dette active d'Espagne, 25 1/4.— Etats -Romains, 105 7/8. — 
Cinq 0/0 belge, 103 1/4. — Trois 0/0 belge, 72 1/2. — Banque belge, 00000.— 

Caisse Laffute, 5052 50, 1022 50. — Emprunt de 1841,00 00. 

CBïUE«!*re «les 3) épatés. 

Fin de la séance du 22 avril. 

M. MARTIN (du Nord) : Le seul but de la loi était d'assurer aux annon-

ces une publicité réelle , et c'est en présence des documents émanés des 

cours royales que !e gouvernement a inséré dans la loi une disposition qui 

déclarait qu'un journal serait désigné pour renfermer les énoncialions qui 

avaient besoin d'une publicité étendue. 

Quar t à l'exécution toute politique qui a, dit-on, été donnée à la loi, je 

ferai d'abord observer que des instructions ont été envoyées de mon mi-

nistère aux cours royales, et je défie que dans ces instructions on trouve 

un seul motif aux reproches qui m'ont été adressés. 

En 1842, j'ai dit que si j'étais membre d'une tour royale et que j'eusse à 

choisir non entre un journal ministériel , mais entre un journal qui provo-

que à la désaffection de nos institutions, et un journal qui contribue au bon 

ordre, je n'aurais pas hésité. (Vive approbation au centre.) 

Je comprends que certaines personnes préfèrent des journaux qui cher-

chent i aliéner les esprits attachés à nos institutions; mais si vous parlez de 

nos cours royales, elles ont agi dans toute leur indépendance. Quant à moi, 

quant à mon opinion personnelle, je déclare que si j'étais appelé à choisir 

entre deux journaux , je préférerais celui qui soutient le gouvernement à 

celui qui attaque journellement nos institutions. (Bravos au centre.) 

M. ODILON BARROT : Je ne viens pas relever l'aveu de M. le ministre. 

Rien n'est plus énergique, rien n'est plus formel que les paroles qui vien-

nent de tomber de celte tribune.Quant à la différence que vous faites enlre 

les journaux qui soutiennent le ministère et ceux qui le combattent, nous 

Savons à quoi nous en tenir sur ce point. Nous savons bien que les jour-

naux qui attaquent le ministère sont ceux-là que vous désignez comme at-

taquant nos institutions, notre gouvernement. (Oui! oui! à gauche. Vive 
agitation.) 

Nous avons eu un grand tort; non pas tous, à la vérité, car, lors de la 

discussion, plusieurs membres de cette partie de la chambre savaient à quoi 

s'en tenir et ne se sont pas fait illusion sur les promesses qu'on nous don-

nait. Mais l'opposition a eu un grand tort, c'est d'avoir cru que des pro-

messes solennelles, des engagements pris à la tribune pouvaient lier les 

agents chargés de l'exécution de la loi. Ce que nous vous reprochons sur-

tout, c'est d'avoir déplacé les cours royales, c'est de les avoir mises hors 

de la sphère judiciairepour les jeter dans la sphère politique; c'est de les 

avoir appelées 5 choisir entre tel ou tel organe politique et de les diviser 

tous les ans en majorité et en minorité ; c'est enfin de les faire prononcer 

sur des questions de vie et de mort pour les journaux. 

Notre devoir aujourd'hui et toujours est et sera de combattre la disposi-

tion qui leur donne c°lte fausse position , et comme elle se rencontre dans 

la loi actuelle, nous la repoussons. (Très-bien! très-bien I) 

L'article 636 est adopté ainsi que tous les autres /articles du code d'in-
struction criminelle modifiés par ce projet. 

On procède au scrutin sur l'ensemble. Eli voici le résultat : 

Nombre des votants 247 

Boules blanches 151 

Boules noires . . 96 
La chambre a adopté. 

La séance est levée. 

On lit dans le Temps : 

Les journaux et lettres que nous recevons de Marseille expriment, avec 

uue amertume de langage que la circonstance explique, l'étonnement qu'a 

causé dans la population le subit changement survenu dans les con-
seils, relativement au tracé du chemin de fer. 

C'est qu'en effet il est des choses qui doivent rester inexpliquées, tant 
elles sont bizarres. 

Mais si Marseille s'émeut, quel sera le seniiment qui la saisira lors-

qu'elle verra les erreurs de fait, matériellles, palpables, que contient le 
rapport de la commission? 

Ainsi, dans un tableau comparatif des populations emprunté au rapport 

de M. le préfet du Gâté, on trouve, pour le tracé Talabot, une majorité 

considérable. Si la commission avait donné les détails de ce tableau, elle 

aurait vu que ce rapport néglige de tenir compte k M. de Montricher de 

villes que cependant les deux tracés desservent également. Ainsi on compte, 

d'une part , Tarascon et Beaucaire ; on oublie de les compter de l'autre. 
Cette erreur était cependant facile à éviter. 

Nous ne comprenons rien à l'affection qu'on met à parler des villages 

que traverse le chemin de fer de la vallée de la Durance : Orgon, Salon, 

Cavaillon, Lançon, sont des villes de 2 à 7,000 ames, des villes où l'in-

dustrie est florissant:;, puisque la terre y est chère, et d'Arles à Marseille 

le chemin de M. Talabot ne compte pas une seule agglomération considé-

rable. Quant à la Ci au elle-même, c'est un pays inhabité, et la commission 

le reconnaît, puisqu'elle dit que les terrains y sont à bas prix. 

La commission reconnaît que le tracé Kermaingant est exposé aux inon-

dations, mais bientôt elle ajoute que le tracé de M. Talabot est à l'abri de 

ce danger. Or, il faut dire que la partie du parcours sujette aux inonda-

tions est commune aux deux tracés. La commission a-t-elle donc perdu de 

vue cette communauté ? 
Dans un passage du rapport', on dit que le tracé Talabot est plus 

long que celui de M. de Montricher de 22 kilomètres ; mais dans les con-

clusions nous trouvons ces paroles : « Le parcours de la ligne du Rhône 

sera aussi prompt et aussi économique que celui de la vallée de la Du-

rance entre Avignon et Marseille. Le service de l'exploitation y sera plus 

facile. » 

Ainsi 22 kilomètres de plus ; 
Un plan incliné de Saint-Charles aux allées de Meillan ; 

Une machine fixe desservant ce plan incliné ; 

Des voitures transportant les marchandises au port ; 

Tout cela semble à la majorité ne devoir apporter aucune altération aux 

frais du transport. 

Que d'erreurs en quelques mots! 

On lit dans le Moniteur : 

i 

Nous avons reeueilli de nouveaux détails sur la mort de M. Aguado. La 

•version du Journal des Débuts, que tous les journaux reproduisent, n'est 

pas entièrement exacte. C'est ainsi que ce journal annonçait que des soins 

empressés avalent été prodigués au défunt par son médecin et son frère. 

M.Agnado n'avait point de frère; les personnes qui l'entouraient à son lit de 

mort étaient M. Davenne, son médecin, qu'il emmenait dans son voyage, 

M. Minano et M. Segovia, son secrétaire, 

Arrivé àGijon le 12 courant, à quatre heures du soir, M. Aguado se mit 

à table à cinq heures avec les trois personnes que nous avons nommées. 

Quelques symptômes fâcheux s'étant déclarés pendant le dîner, M. Davenne 

s'empressa de le saigner aux deux bras ; cette saignée n'ayant pas produit 

l'effet qu'il en espérait,ce médecin le fit transporter au lit et lui appliqua des 

sinapi«mes. A dix heures, le malade fit un mouvement pour se placer plus 

commodément. C'est alors qu'on expédia un courrier à M. Remisa, à Ma-

drid, pour lui annoncer cetaccident. Le même courrier repartit le 15 à huit 

heures du matin, peu d'instants après son arrivée, porteur de dépêches 

pour Paris ; à son passage à Bayonne, il laissa la nouvelle qui arriva à Paris 

par la voie du télégraphe le 18 à six heures du ioir. 

Un second courrier est arrivé hier à quatre heurts et quelques minutes, 

apportant à M™' Aguado une lettre lui annonçant que son mari est mort 

le 14. 

Nous empruntons au travail de M. Muret de Bord le tableau 

suivant, où les chiffres disent plus de vérités et les rendent plus 

saillantes que des phrases ne sauraient le faire : 

Départements qui devront être traversés par des chemins de fer. 

Deux arrêtés de M. le ministre des travaux publics, en date du 22 mars, 

contiennent les dispositions suivantes : 
Sont élevés à la première classe de leur grade, MM. les ingénieurs en 

chef des ponls et chaussées : 
Cuel, Lefrançois, Marcilly, Lerouge, Destrem, Cottin de Melville, Le-

mierre , Léger , Courtois , Sénéchal, Commisr, Girard de Caudcmberg, 

Ponëltre, de la \1arck, Laval, Bcaudemoulin, Baumal, Schwilgué, Robin, 

Gayant, Lebroton, Debout et Berthault-Ducreux. 

■ Sont élevés à la première classe dii grade d'ingénieur ordinaire : 

MM. Favre-RolliB, Lelrain, Meynard, Castagnol, Lepord, Malaure, Da-

mar, Grellet, Prudhomme, de Montrond, Guérin (Edme), Fouques-Du-

parc, Coussaye, Lambert (Léon), Joly, Couturier, Jordan, deGayffier, Ha-

pella, Maire,Trit, Gigot, Olivier,' Couines (Antoine), Piassiard, Guyot, Du-

rant deSaulnois, Lefort, Maguès,'Wartelle-d'Uerlincourt, de Sainte-Claire, 

Bergis, Machart, Kleitz et Zeille'r. 

Tï'iÎMÏÏl&MX. 

COUR DE CASSATION. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE CLERMONT. — CASSATION DE L'ARBET. 

Dix des condamnés dans l'affaire des troubles de Clermont, savoir : 

Boucheix et Genest, condamnés a cinq ans d'emprisonnement; Crochet et 

Chassai t, condamnés à cinq ans de réclusion; Giraud , condamné à dix 

ans de travaux forcés; Bernard , condamné à un an d'emprisonnement ; 

Romeuf et Graverond, condamnés en deux ans de la même peine ; Mer-

tras, condamné h sept ans de réclusion, et Dolmirand, condamné à six ans 

de la même peine, se sont pourvus contre l'arrêt de la cour d'assises du 

Puy-de-Dôme, à la date du 5 mars, lequel, d'après le verdict du jury qui 

les déclarait coupables de divers délits et crimes , a prononcé contre eux 

les condamnations précitées. 

M» Lanvin a fait valoir, comme principal moyen à l'appui du pourvoi, 

que, d'après les procès-verbaux d'audience , deux témoins à charge , les 

sieurs Perillac et Vazeille, entendus dans l'audience du 21 février , et le 

sieur Mikika, entendu dans l'audience du 24, ont juré purement et sim-

plement de dire o toute la vérité, rien que la vérité, » sans que M. le pré-

sident ait proféré à leur égard l'autre partie de la formule : « Vous jurez 

de parler sans haine et sans crainte; » qu'en conséquence, il y a eu vio-

lation de l'art. 417 du code d'instruction criminelle. 

M. Delapalme, avocat-général, a conclu au rejet du pourvoi. 

La cour, après en avoir délibéré en la chambre du conseil, a d'abord 

déclaré déchu de son pourvoi le nommé Bernard, qui n'avait point con-
signé d'amende. 

Statuant ensuite à l'égard des neuf autres demandeurs, la cour a consi-

déré que les termes du serment prescrit par l'article 417 du code d'instruc-

tion criminelle sont sacramentels, et qu'il doit être prononcé textuelle-
ment, à peine de nullité. 

En conséquence, la cour a cassé l'arrêt de la cour d'assises du Puy-de-

Dôme, à la date du 5 mars, et renvoyé l'affaire devant la cour d'assises de 
l'Allier. 

— La cour de cassation a rejeté le pourvoi de la veuve Chamblas, con-

damnée à mort par la cour d'assises de la Haute-Loire pour avoir empoi-
sonné ses deux enfants. 

LYON. 

C'est par erreur que l'on annonçait hier dans le Cens 

prospectus des théâtres avait été affiché ; les noms des rr '
Ue

 '« 

artistes seulement nous avaient été communiqués ; l
e
 |!

rinci
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sera imprimé plus tard. ' Pr°sPecuj, 

— Hier matin, dit un journal, on a trouvé sur la po i 

maison du quai de Bondi un enfant d'un an qu'un petit h n ^
Ulle 

taché à ses langes recommandait à une personne de celt» •
 at

* 

avec prière de le mettre en lieu de sûreté jusqu'à ce q
Ue

 maiso
>i, 

puisse s'en charger elle-même* L'enfant a été recueilli et * mère 

l'hospice de la Charité. COn«éi 

— M. Mondol de Lagorce, ingénieur en chef du départ 

passe en la même qualité dans le département de l'Yonn
 en

?
ei)l

i 

remplacé à Lyon par M. Pierre-Roch Caillou. -
 e

 ' est 

— Des candélabres vont être placés sur le quai d'Orléa 

socles en pierre destinés à les supporter sont déjà fixés c M ^
! 

trottoir du côté de la rivière ; un espace de vingt-cinq met '
e 

sépare les uns des autres. res'« 

— On lit dans le Courrier de l'Ain : 

« Nous avertissons nos lecteurs de se tenir en garde cont 

remise qui pourrait leur être faite de pièces de monnaie fa ^ 

Un grand nombre de ces pièces est en ce moment en circuH^' 
à Lyon. » 10a 

— Mardi 26 avril aura lieu, dans la salle du Grand-Thé'i 

le concert donné par M"» Miro-Camoin. Eu voici le programme*' 

PREMIÈRE PARTIE. 

1" Ouverture. 

2" Trio du Siège de Corinthe, chanté par M. Duplan, M. Malliotet u 
Miro. (Rossini.) l M' 

3° Variations sur un thème de Mercadante, exécutées par M. Cherbla 
(Mayseder.) ^ 

4° Air de Robin des Bots (redemandé), chanté par M"* Miro. (Weber) 
5° L'Ange déchu, mélodie chantée par M. Junca. (Vogel.) 

6° Duo du 1" acte de la Dame blanche, chanté par M. Duplan et M* 
Miro. (Boïeldieu.) 

DEUXIÈME PARTIE. 

7" Ouverture. 

8° Duo du 3' acte des Huguenots , chanté par M. Junca et M"' Miro 
(Meyerbeer.) 

9° Hommage à Beethoven, exécuté par M. George Hainl. (Servais.) 
10° Romances chantées par Mme Miro. 

On commencera à sept heures et demie précises. 

On peut se procurer des billets chez tous les marchands de mu. 

sique. 

S'adresser, pour la location des loges, de onze heures à deiu 

heures, au bureau de location. 

DÉPARTEMENTS. 

LeS projets d'améliora tion du passage du Sault, sur le Rhône 

ont reçu un commencement d'exécution , et déjà la chute a étl 

diminuée de 40 centimètres. La dépense s'élèvera à trois cent 

mille francs environ. On espère , en 1842 , terminer les travaux 

du. Sault et peut-être commencer ceux du canal de Bellegarde. 

On sait que la campagne de 1841 a été employée à préparer 1« 

projet du barrage de Malpertuis et du canal de Bellegarde, au 

moyen duquel les bateaux à vapeur pourraient remonter jusqu'à 

Genève. La dépense est évaluée à deux millions. 

( Courrier de l'Ain. ) 

ARGOVIE.— Les bruits de menées et de préparatifs insurrection-

nels dans le Freyenamte retentissent encore, et cependantlaplus 

grande tranquillité avec un ordre parfait règne dans le canton, 

dit le Schweizerbote. 

Sans doute tout le monde n'est pas content, quelques indivi-

dus peuvent désirer et rêver des troubles ; mais n'y a-t-il rien 

dans le pays qui justifie les alarmes que l'on a répandues depuis 

plusieurs semaines ? 

On parle dans des sens divers, on discute de politique; les uns 

se prononcent pour un parti, d'autres en faveur des principes di-

rectement opposés, ceux-ci élevant tel personnagejusqu'aux nues, 

d'autres le ravalant tant qu'ils peuvent ; en un mot, on a la vie 

avec toutes ses manifestations, mais il y a dans tout cela, non 

plus que dans les sentiments hostiles que nourrissent certaines per-

sonnes, rien d'illégal ; il n'est surtout pas question d'un soulève-

ment des masses. 

RAPPORT DE M. DUFAURE SUR LES CHEMINS DB FBB. 

(Suite.) 

Le chemin peut surtout se détourner de la ligne droite pour aller'trou-

ver les grands centres de population agglomérée. Ce que nous avons ait o 

villes extrêmes s'applique aux villes intermédiaires ; c'est toute laparl 

du territoire qui les entoure que l'on dessert en les touchant. ^ 

Telles sont les considérations générales qui nous ont guidés dan* 

choix des tracés. Que l'on ne cherche pas à déterminer à priori «eue 

ces considérations qui doit être prédominante ; l'examen attentif des c 

constances particulières à chaque ligne peut seul en décider. .
 ( 

Nous avons parlé à la fois du classement et du tracé : l'art. 1 > 

nous allons vous entretenir, a cependant pour objet spécial le classe i • 

mais des dispositions relatives au tracé y ont été introduites, f»11 P 

gouvernement, soit par nous. Elles sont complétées par les disposi. 

des articles 9 et suivants , qui affectent des crédits généraux à la P,' ̂  

des chemins classés. Dès à présent, et avant de toucher à aucun trace, 

evons dù vous dire suivant quelles règles nous allions les apprécier.^ ̂  

La commission aurait voulu pouvoir vous proposer de '
es

.,
 r0

]
0

nj;e 
par le projet de loi. L'indétermination lui paraît mauvaise; elle P ^ 

des rivalités ardentes ; elle laisse des espérances dont au moins un V 

ne peut se réaliser. Si la disposition du projet de loi qui oblige
 le

 _
t
j
e
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tements traversés et les communes intéressées à supporter une p ^ 

la dépense est adoptée, il serait bon que les départements a 9
 ï0

j
r 

charge sera plus tard imposée fussent prévenus à l'avance pour P ^ 

ménager leurs ressources et se mettre en mesure d'accomphr te 

gâtions. . ,
na

sf^ 
Mais lorsque nos trois principaux éléments de décision

 n
'
avaie

 j
V
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suffisamment étudiés, n'étaient pas complètement connus, nous ^ o."
8 

nous arrêter. Il vaut encore mieux laisser à l'avenir le choix d" j
oB 

de s'exposer à rectifier plus tard, à grands frais, un tracé vicieux t 

aurait prématurément adopté. . .
 sur

 cM" 
Des principes que nous venons d'exposer sortira notre opini" 

cun des classements proposés par l'art. 1". ,
(}

 ugneJ 
Le projet de loi (art. 1") proposait le classement de cinq gran 

dirigées : 
Sur la frontière de Belgique, par Lille et Valenciennes ; . ̂ !er-

Sur l'Angleterre, par un point du littoral qui sera ultérieure™ 

miné; 
Sur la frontière d'Allemagne, par Strasbourg ; 

Sur la Méditerranée, par Lyon, Marseille et Cette; 

Sur l'Océan, par Bordeaux et par Nantes. tf „
t
 ente"' 

Des doutes s'étant élevés sur la direction que le g°uvern m
ra

sbou'f | 
dait donner au chemin de Paris à la frontière d'Allemagne par ~ ^

 ai|]S
j; 

M. le ministre des travaux publics nous a proposé de le °)
én0

 e
t d'aj°

u
' 

de Paris sur la frontière d'Allemagne, par Nancy et
 Stras

^
ou

^' Rhin, P
at 

ter le classement d'une nouvelle ligne de la Méditerranée a 

Lyon, Dijon et Mulhouse. . ' p
ar

js à W 

Le projet de loi laissait en doute aussi si le chemin de ter m 



n .fe.ni et par Nantes, anrait un tronc commun jusqu'à Tours. 

M
 par Bordeaux fPJ"^

 {
 laijsillûër à la rédaction primitive la ti-

&&^lï^^ni^i**to (Wt! P
ar

 O^ans, Tours et 

^bTaCL^siontcru devoir étendre jusqu'à la «e 

% '°
a
 ht de Paris à Bordeaux, préciser le tracé entre cette der-

iS** 5 Tours, rattacher Nantes à la même ligne que Bordeaux de-

-.-fin classer une ligne centrale. 
S»*'."e! translorma.ions qu'a subies successivement l'art. 1" du 

7*TS »" N10LIFS SUR CHACUN DES PARAGRAPHES QU1 S° COMPNS 

^«*f°n^mi»L Paris sur la frontière de Belgique par Lille et 

§ 1" ' Valcnciennes. 

c.merflu de rappeler les hautes et nombreuses considérations 

Il
 ?eral

 , L classement. Il n'a été contesté par personne ; le même ac-

I^Uoin de régner quant au tracé que cette ligne doit suivre. 

C
°"

i
 " Chemin de Paris sur l'Angleterre par un point du littoral de la 

$ '■" Manche qui sera ultérieurement déterminé. 

t rie de classement, à la différence de tous les autres, n'indique 

Ce'
 ex

(
r
ême auquel arrive la ligne partant de Paris. Cette anoma-

?" "» '""oé plusieurs membres de votre commission. Quel en est le motif? 
lie h rains du Nord ont été depuis huit ans l'objet des études les plus 
L et les plus détaillées. L'étendue de chaque ligne, la nature et la 
tiltXe>

<\pi terrains qu'elle occupera, les travaux d'art qu'elle exigera, tout 

rfaitement connu. 

es'P". ,j
e
 p

ar
is à Londres est une des plus importantes; nos ports de 

^ °hc se disputent vivement la têle des chemins de fer. Quel avan-

ectieillerait-on de la durée de leurs querelles? Pendant que cette 
U°C riude se prolonge, on va exécuter le chemin de Paris à la frontière 

' R Iriaue. 11 est bientôt fait entre la frontière et nos deux villes de Lille 

"vlencieiines; il sera conduit jusqu'à Paris, et, de ce jour, les com-

' cations de notre capitale avec la mer du Nord ne se feront plus par 

"""sorts de la Manche, mais par Anvers et Oslende. 

Lii majorité de votre commission vous propose d'adopter le second pa-

Dhe fl
e
 l'article 1". Toutefois elle a été frappée de ce qu'il y aurait 

Hatal pour nos intérêts nationaux à relier Paris avec Lille et Valencien-

avant d'avoir achevé le chemin de Paris au littoral de la Manche ; 

Vpresse le gouvernement de prendre un parti et d'apporter à la cham-

L (|
es

 les premiers jours de la session prochaine, la solution définitive 

de cette grave question. Pour manifester l'adhésion que vous donnerez à 

gon opinion sur ce point, elle vous proposera de n'allouer des fonds en 

Ij/jj q
U

e sur une partie du chemin du Nord qui appartient également aux 

lignes d'Angleterre et de Belgique. 

s 3. — Chemin de Paris sur la frontière d'Allemagne par Nancy 

Strasbourg. 

Une ligne qui, en traversant nos anciennes provinces de la Champagne 

et de la Lorraine, rattache au centre de la France l'industrieuse et patrio-

tique Alsace, qui, pouvant se porter facilement sur Metz par un embran-

chement, relie Paris et Strasbourg, qui se dirige vers la tête de tous les 

cbeminsdel'Allemsgne, nepouvait être oubliée dans un classement général. 

Sans doute les communications de l'Alsace avec Paris et avec le Havre 

ont déjà obtenu le canal de la Marne au Rhin'que l'administration exécute 

en ce moment. Cependant, remarquez-le, ce n'est pas un intérêt de loca-

lité que vou» cherchez à satisfaire en créant ce chemin de fer; c'est un 

grand intérêt public, de sûreté de territoire, d'unité nationale, de commu-

nications extérieures, qui le réclame. 

Mais le gouvernement n'indique pas seulement cette ligne par ses deux 

extrémités : il indique un point de sou tracé, Nancy. 

Nous ne voyons aucun inconvénient à désigner cette ville comme faisant 

partie du tracé de cette ligne. 

Chemin de Paris sur la Méditerranée par Lyon, Marseille et Celte. 

Ce chemin rapproche Paris de la Méditerranée par deux points impor-

tants, l'un ouvert à tous le commerce du Levant, l'autre voisin des côtes 

orientales de l'Espagne. Il s'avance, pour le toucher probablement un 

jour, vers notre grand port militaire de Toulon. Il s'étend vers nos pos-

sessions d'Afrique, et semble les rattacher de plus près à la France, en les 

mettant en communication plus rapide avec sa capitale. 

Lyon, la seconde ville du royaume, ce grand centre de population et 

d'activité commerciale, notre formidable rempart sur la frontière des 

Alpes, est compris avec raison dans le tracé du chemin de Paris à la Mé-
«iurranée. 

Nous vous rendrons compte, à l'occasion des demandes de crédit, des 

paves difficultés qui se sont élevées sur une autre partie de ce tracé. 

S 5. Chemin de Paris sur la frontière d'Espagne par Tours, Poitiers, 

Angoulême, Bordeaux, Bayonne. 

La dernière rédaction proposée par M. le ministre des travaux publics, 

™sles conférences de la commission, était : de Paris à l'Océan par Or-

igans, Tours et Bordeaux. Nous la modifions en deux points : nous éten-

ds le chemin classé jusqu'à la frontière d'Espagne, et nous complétons 
" RentreTours et Bordeaux. 
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Loire, établir une seconde communication entre Paris et Lyon, et former 1 

la grande ligne de Nantes à Marseille. I. pl 

S 8. Chemin de la Méditerranée sur le Rhin par Lyon, Dijon H 
s
 et Mulhouse. Pj 

Ce chemin continuera vers Mulhouse le chemin de Paris à la Méditer- I
 a

, 

ranée. Il fournira à Marseille et à Lyon un moyen de communiquer avec 

l'Alsace, la Suisse et l'Allemagne du nord ; il mettra aussi Paris en rela- j
 a

, 
tion plus directe avec nos frontières dégarnies du Haut-Rhin et le port du 

Havre avec la Suisse qui prend une part si importante dans son commerce I '
n 

de transit. I 
Les seuls points du tracé qui soient ici indiqués sont Lyon et Dijon. En-

tre Dijon et Mulhouse, plusieurs projets ont été étudiés, l'un par la vallée j ' 
du Doubs, et deux par la vallée de la Saône. Entre ces tracés, le gouver-

nement n'a pas cru pouvoir se prononcer. Votre commission, quoique à I
 n 

regret, garde la même réserve. I j
( 

Telles sont, Messieurs, les lignes dont nous vous proposons le classe- j 
ment. Nous ne pouvons en calculer la longueur qu'approximativement,

 1 

puisque tous les tracés ne sont pas encore arrêtés ; mais , en prenant la j j, 

moyenne de toutes les directions qui ont été projetées, nous trouvons les j 
résultats suivants, dans lesquels ne sont pas comprises les parties de che- I

 fc 
mins déjà exécutées ou en cours d'exécution : « 

Chemin de Paris sur la frontière de Belgique par Lille et Valencien- I , 
nés 290 kilom. I J 

Chemin de Paris sur l'Angleterre par un point du littoral I ^ 
de la Manche 130 

Chemin de Paris sur la frontière d'Allemagne par Stras-

bourg 480 M 
Chemin de Paris à la Méditerranée 920 

Chemin de Paris sur la frontière d'Espagne 610 

Chemin de Paris sur l'Océan par Nanles 220 

Chemin de Paris sur lê centre de la France 205 

Chemin de la Méditerranée au Rhin 200 

Longueur totale des chemins classés 31,55 kilom. ' 

(788 1. 3/4) J 

Au nombre des classements que nous venons de vous proposer , nous J 
n'aurions pas oublié la ligne de Paris au Havre , si M. le ministre des tra-

vaux publics ne nous avait écrit, à la date du 9 avril , qu'il négociait un 

treité pour la prolongation du chemin de Rouen jusqu'au Havre ; que la ' 

négociation touchait à son terme , et que, par conséquent, il n'y avait pas 

lieu à s'occuper de cette prolongation dans le projet de loi. 

§ 9. Mode d'exécution. 

Le principe ancien et invariable de notre administration française qui i 

fait des routes une propriété publique, et qui charge l'Etat de les construire 

et de les réparer , n'a pas été toujours appliqué aux chemins de fer non ; 

plus qu'aux canaux. Quelques uns ont été concédés à des compagnies à i 

titre de propriété perpétuelle ; les autres ne doivent faire retour à l'Etat i 

qu'après une longue possession ; les uns et les autres ont été construits et I i 

sont entretenus par les concessionnaires. Il en est ainsi même lorsque l'E-

tat a prêté son concours financier aux compagnies, soit par un prêt, soit 

par une garantie d'intérêt. L'Etat donne l'autorisation d'entreprendre le ; 

chemin , délègue au concessionnaire le droit qui lui appartient d'ex- I 
proprier , pour cause d'utilité publique , les terrains nécessaires à l'é-

tablissement de la voie, fixe le maximum des tarifs à percevoir , impose < 

les règles de construction et d'exploitation qui sont des garanties pour I 
l'intérêt public , veille à l'observation de ces règles ; mais il ne va pas 1 
plus loin, il ne met pas la main à l'œuvre. Il n'y a eu d'exception, jus- I 
qu'à ce jour, que pour les deux fragments de ligne de Lille et de Valen-

ciennes et pour le chemin de Nîmes à Montpellier, dont la construction a 

été entièrement confiée au gouvernement. Un vaste plan de travaux, fondé I 
sur le même ordre d'idée», avait été proposé en 1838, mais n'a pas été 

adopté par la chambre. 

Persisterons-nous dans la même voie? L'œuvre des chemins de fer 1 
court le risque de ne s'exécuter que très-lentement parmi nous. Nos for- I 
tunes sont modérées ; notre commerce extérieur, restreint et languissant, 

ne nous présente pas les admirables ressources que le commerce extérieur 1 
de la Grande-Bretagne a fournies à ses améliorations intérieures. Les ca- I 
pitaux épargnés recherchent avant tout les placements assurés, la pro- I 
priété territoriale ou la dette publique. Le peu de succès des chemins de 

fer entrepris avec le plus d'éclat a effrayé les plus hardis. Quand on a vu I 
les deux chemins de Versailles coûter trois ou quatre fois le montant de I 
leur évaluation primitive , les fortunes les plus considérables de l'époque I 
entreprendre le chemin de Rouen ( rive droite de la Seine), et puis sup- I 
plier les pouvoirs législatifs de résilier la concession qu'ils avaient obtenue, I 
il n'est pas surprenant que les capitaux aient abandonné ces entreprises. I 
Peut-être y reviendront-ils ; peut-être y reprendront-ils confiance ; peut- I 
être seront-ils un jour encouragés par les succès croissants du chemin de I 
Saint-Germain , par la prompte et habile exécution du chemin d'Alais à I 
Beaucaire, par l'exemple des deux compagnies qui, avec l'appui du gou- I 
vernement, vont, en si peu de temps , mettre Orléans et Rouen en com-

munication avec Paris. Pour le moment, ces capitaux ne paraissent pas, ne 1 
se réunissent pas. M. le ministre des travaux publics nous a appris qu'une I 
compagnie était entrée en négociation avec lui pour le chemin de Rouen I 
au Havre ; que quelque riches capitalistes annonçaient l'intention de de-

mander le chemin de Versailles à Chartres : voilà tout. Les conditions j 
qui sont proposées au gouvernement prouvent même à quel point les 

capitaux privés sont timides, et nous laissent entrevoir le temps qui serait 

nécessaire pour terminer par ce moyen notre ensemble de chemins de fer. I 
D'autre part, les ressources financières de l'Etat ne sont pas sans limites, I 

nous serons bientôt obligés de vous le dire. Ce que nous vous proposons I 
d'entreprendre nous parait très-hardi ; aller plus loin nous semblerait une I 
inexcusable témérité. 

Cependant il faut aborder ce grand travail qui importe à la dignité et à 

la prospérité du pays. On est ainsi conduit à réunir et à combiner l'action I 
de TEtatet de l'industrie privée. 

Dans le cours de l'année 1839, une commission, choisie par le ministre 

des travaux publics parmi les membres des deux chambres, les ingénieurs 

les plus distingués et quelques personnes qui s'étaient occupées avec zèle 

et avec succès de la question des chemins de fer, fut interrogée sur le point 

de savoir si l'on ne pourrait pas adopter un système mixte dans lequel l'E-

tat ne ferait que ce que l'on peut appeler le sol du chemin de fer, c'est-à-

dire les terrassements et les ouvrages d'art, et laisserait à des compagnies 

le soin de fournir et de poser les rails, et d'acheter le matériel d'exploita-

tion. 

Après une discussion approfondie, la commission donna son avis en c«s 

termes : 

« Si l'exécution d'une ligne était confiée à l'Etat, il paraît à la commis-

sion que cette exécution pourrait, dans beaucoup de cas, se renfermer dans 

la confection de la chaussée du chemin, c'est-à-dire dans les détails d'ex-

propriation, dans les travaux de déblais et de remblais, dans les ouvrages 

d'art, etc., en un mot, dans tout ce qui constitue la route proprement dite, 

perfectionnée ; 

» Que, par ce moyen, l'Etat dégage l'industrie privée de tout ce que l'é-

tablissement des chemins de fer offre d'éventuel et d'inconnu, et de tout 

ce qui, par suite, peut nuire à la confiance et en éloigner les capitaux ; 

» Que, quant à l'achat et à la pose des rails, ils n'offrent pas les mêmes 

éventualités; que, d'ailleurs, cette opération se complique de transactions 

dont le caractère, essentiellement commercial, semble surtout appartenir 

à la spéculation privée : 

» Qu'enfin l'achat et la pose des rails sont une dépendance de l'exploi-

tation qu'il convient, autant que possible, de laisser à des compagnies ; 

» Que, dans ce système, le partage est convenablement fait entre les ac-

tes qui rentrent dans les attributions de l'autorité publique et ceux qui pa-

raissent devoir appartenir à l'industrie privée. 

» En conséquence, la commission esrd'avis que, sur les lignes dont l'exé-

cution sera réservée à l'Etat, le gouvernement pourra recourir au système 

dans lequel le sol du chemin serait exécuté aux frais du trésor public 

et par les agents de l'administration, et dans lequel l'achat et la pose des 

rails, et l'achat du matériel, seraient confiés à une compagniequi, en même 

temps, serait ebargée de l'exploitation. » 

Tel est le système qu'a adopté le projet. Nous ne nous dissimulons pas 

que dans la pratique il pourra présenter quelques embarras; cependant 

votre commission pense qu'il est en ce moment le plus raisonnable que 
l'on puisse adopter. 

La dépense qu'entraîne la création du chemin et de son matériel d'ex-

ploitation est partagée à peu près également entre l'Etat et l'industrie pri-

vée. L'Etat demeure propriétaire du chemin ; la compagnie n'est qu'ex-

ploitante, et en vertu d'un bail, comme nous le verrons dans l'examen 

détaillé des articles. A la lin du bail, elle sera remboursée en partie des 

avances qu'elle aura faites en le prenant; elle sera indemnisée du surplus 

par les bénéfices de son exploitation. L'Etal est dédommagé par tous les 

avantages que lui procure le chemin, par l'activité et l'aisance qu'il ré-

pand sur son passage, et peut-être, enfin, par les subventions que lui don-

neront un jour les compagnies exploitantes, et qui lui permettront d'é-

teindre la dette qu'il va contracter pour la création du chemin. 

Ainsi, le projet tend à atténuer les charges de l'Etat, en faisant 

supporter à l'industrie privée à peu près les cinq douzièmes des frais né-

cessaires pour construire le chemin et le mettre en exploitation. Mais il 

ne s'arrête pas là : il propose une autre atténuation, en faisant concourir 

les départements que le chemin traverse et les communes qu'il intéresse, 

pour les deux tiers, aux indemnités dues pour expropriations de terrains. 

Celte seconde disposition a été plus controversée que la première. On 

l'a critiquée comme contraire à notre système général des travaux publics 

extraordlnaires.Nos routes royales s'achèvent, a-l-on dit, sans que les dépar-

tements traversés ni les communes intéressées concourent à la dépense. 

Il y a même cela de remarquable que, suivant l'article 6 du décret de 

1811, les frais de construction et d'entretien des routes impériales de 

3' classe devaient être supportés concurremment par le trésor et par les 

départements qu'elles traverseraient, et que depuis quelques années les 

départements ont été dispensés de celte obligation. L'Etal vient d'entre-

prendre de grands canaux, il supporte seul les frais de construction; il en 

est de même des trois chemins de fer qu'il exécute. Pourquoi cette ano-

malie dans des travaux de même nature? Cette charge se résoudra poul-

ies départements en centimes extraordinaires ajoutés aux contributions 

directes, pour les communes en centimes additionnels ou en accroisse-

ment des droits d'octroi. Serait-il sage d'augmenter ou les impôts directs 

ou les droits d'octroi ? N'ont-ils pas atteint la dernière limite où ils puis-

sent parvenir ? Gelte charge, d'ailleurs, serait-elle justement répartie ? 

Les communes intéressées seront désignées arbitrairement par le conseil-

général; les départements seront désignés plus arbitrairement encore par 

la loi. Pourquoi les départements traversés? Le département conligu est 

quelquefois plus intéressé à la création du chemin qui ouvre un débouché 

plus facile aux produits de son sol ou de ses manufactures. 

Enfin, on a soutenu que tout au moins les départements devaient seuls 

concourir à la dépense; que si, dans quelques parties de la France, les -

communes avaient des revenus , il en était beaucoup d'autres où elles n'a-

vaient rien et où elles ne pourvoyaient à leurs dépenses communales ordi-

naires que par des centimes additionnels. 

A ces objections, la majorité de votre commission a répondu que le seul 

principe général contenu dans nos lois, relativement au concours des lo-

calités dans la dépense des travaux publics, se trouvait écrit dans les arti-

cles 28 et 29 delà loi du 16 septembre 1807 ; que, selon ces articles, ce 

concours serait obligatoire ; qu'à la vérité l'état ne s'en était pas toujours 

prévalu, mais que rien ne lui interdisait d'y recourir lorsqu'il pouvait y 

trouver un secours nécessaire ; qu'en ce moment même on l'utilisait pour 

les travaux exécutés dans plusieurs de nos ports; que l'emploi de cette 

ressource était plus que jamais justifié par la grandeur et l'urgence de l'en-

treprise à laquelle on la consacrait. D'ailleurs, l'établissement d'un chemin 

de fer est un avantage incontestable pour les lieux qu'il traverse ; on a pu 

l'induire de ce que nous avons déjà dit des bénéfices produits par les sta-

tions intermédiaires. 

L'épreuve en a été faite en Angleterre : il a été constaté par l'enquête 

préliminaire du chemin de Londres à Birmingham que la valeur des pro-

priétés voisines du chemin de Liverpool à Manchester avait augmenté de-

puis la création du chemin; que le revenu avait doublé par les facilités 

qu'il avait ouvertes à la vente de leurs produits. On y a constaté encore 

que, le chemin de Stockton à Darlington ayant été entrepris sur une seule 

voie, on n'acheta d'abord que le terrain strictement nécessaire. On sentit 

bientôt la nécessilé de faire une seconde voie ; les mêmes propriétaires 

vendirent une bande de terre le long du chemin, mais elle coûta plus de 

50 p. 0/0 au-dessus du prix que l'on avait primitivement payé. Ajoutons 

que, dans les avis publiés en Angleterre pour la vente des propriétés, on les 

recommande habituellement aux acheteurs par le voisinage du rai!-way. 

Les lieux traversés ont un autre avantage : pour prix des terrains qu'il 

achète et des travaux qu'il fait exécuter, l'état y verse des sommes considé-

rables qui y répandent l'aisance, qui cherchent immédiatement à se placer, 

soit dans des acquisitions nouvelles, soit dans des spéculations lucratives , 

qui font» augmenter la valeur vénale des propriétés et de leurs revenus, 

qui rendront facile le paiement des centimes extraordinaires ou addition-

nels que les départements et les communes auront à supporter. On sait, 

au reste, que les départements et les communes ont promptement deviné 

l'avantage qu'ils retireraient de l'établissement des chemins de fer , et 

qu'ils ont offert leur concours dans des proportions beaucoup plus larges 

que celles du projet de loi. 

Quant à la répartition de la dépense, il ne paraît pas qu'elle soit arbi-

traire et injuste. Sans doute les départements non traversés profileront de 

la création du chemin , félicitons-nous-en ; mais il serait à peu près im-

possible au pouvoir législatif de désigner ceux qui y sont intéressés et la 

part d'intérêt qu'ils y ont pour fixer leur part contributive dans la dé-

pense. Quant aux communes, le conseil-général fera facilement cette dési-

gnation, ainsi qu'il l'a déjà fait pour les chemins vicinaux de grande com-

munication. Ils seront souverains sans doute. La commission ne se dissi-

mule pas l'importance de l'attribution que la loi va leur conférer : mais 

elle se confie au bon sens et à l'esprit de justice dont ils ont fait preuve 
1 depuis huit ans. Elle ne peut pas croire qu'ils fassent tomber la dépense 

■ sur des communes qui n'auraient aucune ressource ; le projet leur indique 

qu'ils devront prendre en considération l'intérêt et la situation financière 

i de chacune d'elles. 

i Nous avons entendu M. le ministre de l'intérieur. Tuteur naturel des 

départements et des communes, il ne demanderait pas mieux que de voir 

■ leurs charges allégées ; cependant il ne croit pas exorbitantes celles qne la 

' loi leur impose, surtout si l'on accorde aux déparlements et aux commu-

■ ne* du temps, et si on les oblige à ménager leurs ressources. C'est pour ce 
1 motif qu'il a donné, sans réserve, son adhésion au projet de loi. 

Cette déclaration a confirmé la majorité de votre commission dans la 

disposition où elle était d'accepter le concours des départements et des 

' communes dans les limites et aux conditions du projet de loi. 

Les deux principes que la commission vient d'adopter après le gouver-

nement, pour le mode d'exécution des chemins de fer, sont contenus 

' dans les articles 2, 3, h, 5 et 6 du projet. Ces articles donnent lieu à plu-

sieurs observations de détail qui sont dignes de l'attention de la chambre. 

L'article 2 contient le principe du triple concours de l'état, des départe-

' ments et communes, et de l'industrie privée. Nous n'y avons ajouté qu'un 

mot pour lever l'équivoque que présentait la rédaction primitive relative-

' ment aux départements appelés à concourir. 

> Toutefois à l'occasion de cet article s'est élevée une question très-grave 

et qui a donné lieu à de longs débats dans le sein de votre commission. 
■ (La suite à un prochainnumêro.) 

Le Gérant responsable, B. MURAT. 

Au rédacteur. 

Monsieur, . ., 
J'avais promis de la manière la plus formelle que , si 3 obtenais 1 en-

tière guérison de la maladie dont j'étais affecté , je donnerais toute la pu-

blicité possible à une semblable cure qui n'avait pu encore être opérée par 

nos plus savants docteurs. J'affirme donc avoir été radicalement guéri par-

les moyens indiqués dans une seule séance du sujet magnétique de M. Gi-

rou, docteur-médecin à Villeurbanne , maison du pensionnat Roland. Ce 

magnétiseur endort son sujet (Suissesse sachant à peine lire) en quelques 

minutes ; « lie vous donne alors le diagnostic de votre maladie, en expli-

que toutes les causes , en désigne le siège et indique les moyens curatifs 

que je crois infaillibles, car le magnétisme est le plus puissant auxiliaire 

de la médecine. D— > rentier. 

LYON, — ÎHPMMËIUB DE BOUIISV FILS, RUE DE LA FOULAUXERIi: , 19. 



(5545) VENTE APRÈS FAILLITE 

d'une quantité considérable de por-

celaines en tous genres. 

PROVENANT DE LA FAILLITE DES SIEURS DECAEN 

FRÈRES ET C« ET DECAEN ET Ce, 

Manufacturiers à Arboras et à Grigny. 

Le public est préveuu que les magasins d'Arboras et de 
Grigny sont ouverts tous les lundi, mardi et mercredi de 

chaque semaine, depuis neuf heures du matin jusqu'à cinq 
heures du soir. 

Il |existe un dépôt à Lyon, rue de Castries, n. 8, qui est 
•uvert tous les jours non fériés, depuis neuf heures du matin 
jusqu à cinq heures du soir, où l'on trouve, indépendamment 

de tous les objets courants, un très-grand nombre d'objets 
d'art à des prix très-modérès. 

ÉTUDE DE M
e
 MORAND, NOTAIRE A LYON, PLACE DES 

CORDELIERS ET RUE DE LA GERBE, 14. 

A vendre 

MAISON DE CAMPAGNE 
SITUÉE A M1LLERY , 

ayant un beau corps «le bâtiment 

pour habitation bourgeoise 

et très-propre à l'éta-

blissement d'une 

grande indus-

trie . 

avec jardin et fonds en vigne et terre garais de beaucoup 
d'arbres fruitiers. 

Prix : 22,000 francs. 

S'adresser, pour de plus amples renseignements, audit M« 

Moraud. (5088) 

ÉTUDE DE ME JOGAND, NOTAIRE A LYON , PLACE DES CARMES, 5. 

VENTE VOLONTAIRE, 

AUX ENCHÈRES, 

sur la mise à prix «Se francs 

D'UN JOLI DOMINE 

VIGNOBLE, 
Situé à Chrêche, près Mâcon. 

Le mardi vingt-six avril 1842, à onze heures du matin, il 
tera procédé, en l'étude et par le ministère de M' Jogand, à la 
vente volontaire aux enchères d'un joli domaine, situé en la 
commune de Chrèche, à cinq minutes du village, traversé par 
la grande route de Paris à Lyon, à cinq kilomètres de Màcon , 

et à pareille dislance du port Saint-Romain, où abordent les 
bateaux à vapeur. 

Ce domaine, d'une contenance totale de 7 hectares 58 ares, 
peut donner un revenu annuel de 2,600 à 3,000 fr. 

S'adresser audit Me Jogand, chargé de traiter de gré à gré 
avant l'adjudication. (4803) 

ÉTUDE DE M
e
 LAFOREST, NOTAIRE A LYON , RUE DES 

MARRONNIERS, 1. 

A VENDRE, 

ME 

MAISON M CAMPAGNE 
avec un beau jardin , 

Située aux Massues, lieu des Aqueducs , 

DÉPENDANT DE LA SUCCESSION DE M. JACQUAND. 

La maison est parfaitement agencée, et le jardin, d'une 
étendue de quarante ares environ, est parfaitement complanté 
et arrosé au moyen d'une pompe mécanique. 

S'adresser, sur les lieux, à M. Charpenay, et à Lyon, à Me 

Laforest, notaire, chargé de traiter. (4933) 

MÊME ÉTUDE. 

A placer en rentes viagères à 10 p. 0/0. 

9,000 fr, sur une tête de soixante 

ans; 

4,000 fr. sur une tête de eincguante-

elnif ans ; 

»,000 fr. sur deux têtes . l'une de 

soixante-trois et l'autre de soixante-
ein«i ans. 

S'adresser audit M« Laforest, chargé du placement de 
divers capitaux à dettes à jour. (4952) 

MÊME ÉTUDE. 

A vendre. 

TRÈS-BELLES 

PROPRIÉTÉS 
Dans les arrondissements de Mâcon, Châlon 

et Roanne. 

S'adresser audit M« Laforest, notaire. (4934) 

(585) A céder. 
UN OFFICE DE NOTAIRE. 

S'adresser à Me Chassagnieux, notaire à Chavanay (Loire.) 

A vendre» 
MACHINES propres à la fabrication des pointes de Paris 

lues par eau. 
S'adresser place du Marché, 4, à Vaise. (580) 

A vendre pour cause de départ. 

UN MAGASIN DE QUINCAILLERIE, MERCERIE ET 

BONNETERIE, situé à la Côte-Saint-André (Isère).—Vente 

ne gros et en détail. • , 
S'adresser, pour les renseignements, a MM. Clerc frères , 

négociants à Bourgoin. (57o) 

(602) A vendre. 

UNE MACHINE A VAPEUR de la force de cinq chevaux 

avec sa chaudière. 
S'adresser rue de la Vieille, n. 1, à Lyon. 

(600) A vendre. 
UN SUPERBE CHEVAL DANOIS pour tilbury, biei 

dressé, de l'âge de six ans. 
S'adresser chez M. Valentin, rue Malesherbes, aux Rrot 

eaux. 

ÉTUDE DE M6 LAVAL, NOTAIRE A LYON, ItUE SAINT-

PIERRE , N°10. 

Salle des criées des notaires de Lyon, sise quai et 
maison Saint-Antoine, n» 31, au 2me. 

DO 

CHÂTEAU 
ET DU PARC DE SAINT PRIEST 

(ISÈRE), 

PAR LE MINISTÈRE DE 51E LAVAL, NOTAIRE A LYON, ASSISTÉ DE 

L'UN DE SES COLLÈGUES. 

Cette vente aura Lieu le vingt-six avril 
L^SSS^BBâî 1852, à midi, au pardessus tamise à prix 

Jii!i"r Jm»
 de CCnt m

'"
e francs

'
 et

 sera définitive. 
jg-r-^jy^—HZ Le château de Saint-Priesl, renommé 

TT -~ Par 'a richesse et l'élégance de sou ar-
chitecture , est très-bien agencé intérieurement et renferme 
un mobilier considérable. 

Le parc, de la contenue de 4 hectares 82 ares environ, en-
toure le château et réunit l'utile à l'agréable. 

Les bâtiments du grangeage ainsi que les écuries et re-
mises sont à distance convenable du château. 

Les personnes qui désireront visiter la propriété pourront 
s'y présenter le jeudi de chaque semaine, et, dans le cas où 
ce jour-là le temps serait pluvieux , le dimanche suivant, de 
dix heures à quatre heures. On pourra la visiter à toute 

heure pendant les trois jours qui précéderont celui de l'ad-
judication. 

S'adresser, pour prendre connaissance des titres de pro-
priété, audit Me Laval, notaire à Lyon, rue Saint-Pierre, n. 10, 
chargé de traiter à l'amiable s'il est fait des offres suffisantes 

avant le jour de l'adjudication. (4888) 

A vendre de suite pour cause de départ, 
ET A BON MARCHÉ. 

UNE JOLIE CALÈCHE DE VILLE ET DE VOYAGE , 

en très-bon état, avec deux sièges, vasistas à pompe et tablier 
à tabatière, 

S'adresser hôtel des Ambassadeurs, place Bellecour, 14. 

 (6257) _ 

Vente «le C»Ke. 
A dater de ce jour, l'usine à gaz de Perrache livrera son 

coke aux prix suivants : 
Pris à l'usine, à . . . . 2 fr. » c. les cent kilog. 

■Rendu devant le domicile . 2 fr. 25 c. 
Rendu dans les appartements 2 fr. 40 c. 
Pour les parties très-considérables, on pourra traiter de 

gré à gré. (6813) 

MAISON DE SANTÉ 
Située sur les Tapis, à la Croix-Rousse , 

clos d'Antoine, 

DIRIGÉE PAR LE DOCTEUR THOMASSIN. 

BAINS ORDINAIRES, BAINS DE VAPEUR. 
(525) 

A MM. les Propriétaires et Entrepreneurs. 

Le sieur PESTRE, rampiste , fait toutes sortes de mains-
courantes en bois à un franc et au-dessus ; il pose les son-
nettes par un nouveau procédé et les garantit, soit à la ville, 
soit à la campagne. Ses prix sont modérés. 

S'adresser rue .'arente, ». (S81) 

ASSURANCE MUTUELLE SUR LA VIE, 
AUTORISÉE PAR ORDCHNA1TCE R07ALE 

Suivant un traité passé entre L'ÉCONOMIE et la BANQUE DE PRÉVOYANCE LYONNAISE, cette dernière Compagnie 
a été instituée à l'effet de recueillir, dans ious les départements où elle est établie depuis 1840, des contrats d'Assurances 
mutuelles sur la Vie, rédigés exclusivement au nom de L'ÉCONOMIE, et régis par l'ordonnance précitée. 

Administration de la BANQUE DE PRÉVOYANCE LYONNAISE : à Lyon, quai de Retz, 43. 
Direction générale de S'ECONOM E : à Paris, rue Laffitte, 18. (6'69) 
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(
Pharmacies de MM. VERSET, place des Terreaux ; CLARAZ, rue Neuve , et PHARMACIE DES CÉLESTINS, B 

à Lyon.. i 

Contre ies rhumes, catarrhes, enrouements, coqueluches et affections de poitrine. 

RAÇAHOïIT 1>JES ABÂBES'j 
1 Ainnnii des convah jj t nls, (les </«.;>: >, d - s cfwh et des pei ■o-uic. faëles. . (7^04—893(>) 

J. ODIN ET COMP% 
Rue Saint-Côme, n°l,au 1er. 

Confection de hautes Nouveautés de Paris pour dames, 
telles que burnous, mantelets, mantilles, camails, écharpes , 

pèlerines, sacs, tabliers, tours de cou, etc. 
La fraîcheur et la belle qualité de ces marchandises, a'inai 

que la modicité du prix, ne laissent rien à désirer. (5551) 

AVIS AUX DAMES. 
G-UDIN- TASSEAIJ , 

Rue Saint - Dominique, 11, à Lyon, 

Tienttous les genres de chaussures pour dames et enfants. 
Le prix de chaque ouvrage est toujours le même que par le 

passé.—Deuxième et nouveau magasin à l'entresol. 

PRIX FIXES ET AU COMPTANT. 
Tous les genres de bottines sans exception. 

Bottines soie claquées 12 fr. 50 c. 
Bottiuee satins turc et français. ... 10 50 

Bottines lasting 8 50 
Bottines-guêtres soie 10 50 

Bottines coutil et autres 8 50 
Bottines et autres. ....... 7 50 
Les prix des bottines d'enfants varient selon les grandeurs. 
NOTA.—Pour que chaque dame puisse jouir de la première 

fraîcheur de l'ouvrage, unefois livré, il ne sera pas reçu pour 

être changé. 
Troisième magasin, vente en gros : ouvrage supérieur à 

tout ce qui s'est expédié jusqu'à ce jour. (601) 

LE SIRIUS 
Partira tous les jours à £ heures dumatin. 

IL SE RE1TD A AVXGÏTON 
en tlloc heures fie marcUe. 

PRIX DES PLACES : 

-„„ . . ) Premières. Secondes, 
Beaneaire» J 
Avignon et Valence,) * *"**• 

LK DEPART A LIEU DU QUAI DE LA CHARITÉ. 

Les bureaux sont quai Monsieur, 1 19. (fi7\9\ 

Maladies «le Poitrine. 
On recommande l'emploi du Sirop pecloral deMou-de-Veau 

aux personnes atteintes de grippe, rhumes, Catarrhes, coque-
luche, asthmes, et dans toutes les irritations de poitrine. 

D'un goût agréable et d'un usage très-facile, ce Sirop calme 
promptement la toux, facilite l'expectoration et la respira-
tion, détruit l'irritation. 

Se vend par flacons et demi-flacons, avec un prospectus, à 
la pharmacie de Macors, rue Saint-Jean, n. 30, à Lyon. 

(75451 

Service spécial des 

BATEAUZ A TAPEUR 

LYON ET VALENCE, 
TOUCHANT A TOUS LES PORTS INTERMÉDIAIRES. 

' Les départs auront lieu tous les jours impairs, 

De LYON, à 11 heures du matin ; 
De VALENCE, à 3 heures du matin. 

S'adresser : A Lyou, à la Compagnie Générale, quai de la 
Charité ; 

A Vienne, chez MM. Peiron frères, agents de 
la Compagnie ; 

A Tournon, chez M. Pélissier, agent do la Com-
pagnie ; 

A Valence, chez MM. Puissant et Rulat, agents 
de la Compagnie. (6685) 

;—_ 

AVIS. 
\ Le seul dépôt de la Quintessence antipsorique de Mcttem-

fcerg et du Médico pratique et cosmétique pour le départe-
ifment duRhôBe est toujours, à Lyon,chez M. Macors, pharma-

cien, rue Saint-Jean,n. 50. (7547) 

I MALADIES 
I SECRÈTES. 

K L'INJECTION de THÉZET, pharmacien à Avignon, 

■j tant vantée et à si juste titre par tous les médecins, 

■ guérit en cinq ou six jours, souvent plus tôt, rare-

fij ment plus tard, les écoulements récents et anciens , | 

H llueurs blanches, etc. 

I Dépôts : à Lyon, chez MM. BRUNY fils aîné et I 
jp CHANEL, rue Lanterne, 15, et à la Pharmacie des y p Célestins. (7071) |-| 

DEPURATIF DU SANG. 
Le Sirop concentré de Salsepareille, de QUET, pharmacien 

à Lyon , approuvé par l'Académie royale de Médecine, est 
reconnu supérieur à tous les aulres remèdes pour la guéri-
son des maladies secrètes, des dartres, gales anciennes, rou-
geurs , démangeaisons, taches et boulons à la peau, de la 
goutte et des rhumatismes. (7421) 

S'adresser à la pharmacie QUET , rue de l'Arbre-Sec , 51. 

Kliumeg—Enroneinen^^ 
Pour guérir promptement les maladies de ' ■ 

que rhume, toux, catarrhe, asthme, coqueluche"
11

"**'
 ,el

'e» 

il n'y a rien de plus efficace et de meilleur'n "r°^t1 

DE GEORGÈ , pharmacien à Epinal (Vos»es1 Tu 3 PA
'Ë 

moitié moins cher que toutes les autres nar h • se Te»d 
et de 1 f. 20 c., dans toutes les meilleures ^ de 60 e 
Lyon, et principalement chez MM. Macors i

 c

m
.
acies

 di 

n.30; Vernet, place des Terreaux,13 ; LardeT i
 UJe

a& 
Préfecture; à Saint Etienne, Couturier, rue S 306 ̂  '» 

Chàlon-sur-Saône, Fourcher, confiseur, Grande^R
10

'^' » 

 ^(7462
)
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LE CROCODILE, LE MARSOUIN, LE MISTRAL, LE Sfcn 
beaux bateaux à vapeur en fer 

d'une marche bien supérieure à tous les autres b I 

du Rhône sans exception, " eaux 

Partent tous les jours du port d'Ainay, sûr la Saô 

A 4 HEURES DU MATIN. 

VALENCE, j Premières. Seconde, 
AVIGNON et BEAUCAIRE. / 4 f, % { 

S'adresser aux propriétaires, MM. BONNARDEL f ' 
FOUR, quai de l'Arsenal et rue Sala, 2, ou au cxouV 5 
bord du bateau. (6361.)' ' 

SURDITÉ-MIGRAÎNET 
Brochure in-8", 4* édition, par le docteur M. MÈNE 

fièrement refondue, contenant : 1" ses remarques et se' H°" 

couvertes sur les causes qui ont empêché jusqu'à présent i 
médecine de ne guérir que rarement ces affections - %> i 
traitement simple avec lequel elle on peut euérir *„;' -J 
i j-.' -j . n .i • • SUCI11 soi-même 
les surdités accidentelles et les migraines récentes ou i 

térées, fondé sur une infinité de succès bien prouvés obten''" 
dans les cas jugés incurables, etc. 

Prix de cet ouvrage : 2 fr. 50 c. «4901 

Chez M. Aguoltanl, place delà Préfecture. 

i5 francs, 

médicaments compris. 
GUÉRISON RADICALE des maladies secrètes et de 

toutes celles qui émanent de la corruption des humeurs 
ou d'un vice dans le sang , par un TRAITEMENT 

VÉGÉTAL , sans copahu ni mercure, approuvé par 
MM. les anciens chirurgiens-majors de l'Hôlel-Dieu el 
de la Cliajité de Lyon. 

CONSULTATIONS GRATUITES tOUslesjours.de 
dix à quatre heures ; les dimanches et fêtes, jusqu'à 
midi. 

Rue des Célestins, 8, au 1er, allée du marchand do 
musique. (7216) 

SUPERBE BATEAU A VAPEUR NEUF, 

PART DE 

LYOU POUR CHALON 
TOUS LES JOURS IMPAIRS, 

Du 22 au 30 avril, à G heures 

du matin. 
Les passagers trouveront, à bord de ce beau bateau d une 

marche supérieure, des aménagements riches, e °a' s

m
'. 

vastes et commodes. La propreté el la bonne tenue 1ère 
mandent à la préférence de MM. les voyageurs qui veu 

être bien et aller vite. (66S ' 

MâLâDIESSECBÈTES 
A l'aide d'une nouvelle métfiode, prompte, sûre et 

facile, le doclcur THIVAUD (de Montpellier),
 breï

,
el
'
u|e

. 
roi, guérit sans rechute, d'un à cinq jours, les ec? 
ments blennorrhagiques et flueurs blanches, s' 

cienset si rebelles qu'ils soient. _ .,,n 

Dépôt, à Lyon, chez M. BERTRAND^ 
pharmacien, place Bellecour, n° i^,fre 

place Léviste. (7180) * 

Pharmacie fies Célestins. 

LE SIROP PECTORAL DE 1,001*. 
EMPLOYÉ EN MÉDECINE 

Pour la coqueluche , les toux opiniâtres, les les 

les affections pulmonaires, la phthisie, et en ^ .^j d'ir 
maladies de poitrine dépendant ^'irritation "U 

flammation vives. » —■ 

| Régénérateur du S»»*' 
i „ ■ avec une 

i 5francs, ROB i"S"UCli°"' 
DÉPURATIF VÉGÉTAL, ^ 

1 Approuvé par l'Académie royale de Me ^
alo0

s, 
8 guérir les àcretés ou vices du sang, darire »

 rnu
oiâ' 

H rougeurs à la peau, démangeaisons, g<>1 L*'0n: 

g tismes, et les affections syphilitiques.—(
3
'|Q2; 

H pharmacie Laroque, rue Saint-Polycarpe, __^s>-

Grains de Santé tin Wr 

C'est le meilleur des purgatifs qu'on
 a

PP
elle

is
°

e

r

nt
 les*^ 

de précaution. Ils rétablissent l'appétit, '
avor

s
g
nt

 soa
str3>

$. 
lions, restituent le coloris et l'embonpoint, c

 m
/jro''ieV

i 
contre la bile, la constipation , les glaires e ^ lesPj^ 
purgent doucement, sans dégoût ; leurs

 e

 lue
[|eest'

a
^ 

salutaires el les moins fatigants. La *also''
)

ai„on , PlaCLjiii-
opportune. —Dépôts aux pharmacies : « à *Zy, 

Terreaux, 13 ; Turin , i Tarare ; ■ Vf* 
Etienne ; Atjot, à Villefranche ; Morel, a n» _ (76-' 

à Vienne ; Delauge, à Voiron ; Plana, * weu 


